
 

 

Conseil Municipal Ordinaire 
 

Procès-Verbal de la séance du 11 février 2022 
 

 

L’an deux mil vingt deux le onze février à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal se sont réunis publiquement 
à la salle du Moulin sous la Présidence de M. MALARDEAU, Maire. 
 
Etaient présents : M MALARDEAU - Mme BERTHIER - M PIGNANT –- M MOSER - M CHAPART   
- Mme KELLER - M BOURGY – Mme POIRION - M. AMELINE - M BANCE - M CHAUSSIER 
 
Etaient absents excusés : M ESPIEUX - Mme GALLOPIN - M BAILHACHE - M MATHIEU 
 
Nombre de Conseillers : 15 - Nombre de présents : 11 – nombre de procurations : 00 – nombre de votants : 11  
 
Secrétaire de séance : Mme BERTHIER 

 

 

1) Approbation du procès-verbal de la séance du 16 décembre 2021 
 
Reportée au prochain Conseil Municipal 
 

2) Centre Technique Municipal : 
 
Le lot 1 « Gros-œuvre » a été réceptionné le 11 février 2022 
 
La mise en service du compteur électrique est prévue le 14 février 2022. 
La voie d’accès a été réalisée en même temps que la VRD intérieure  
 
Le lot 5 « Electricité » réception le 23 février 2022. 
 
 Dissimulation des réseaux à Gourville 
 
Les travaux devaient démarrés le 14 février 2022, suite à une mauvaise validation du projet par Orange, le retard 
sera de 3 à 4 semaines. Autre conséquence pour la commune, un surcoût des travaux d’environ 12000 €. 
La commune est dans l’attente d’un nouveau planning de travaux    
 

3) Affaires budgétaires   
       

4) Contentieux Aymond DCM 
 

Les consorts Aymond ont introduit un contentieux devant le juge des expropriations à l’encontre de la commune 
concernant la parcelle C346 rue des Prés. 
Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à ester en justice spécifiquement pour cette affaire. 
 
        5) Recensement de la population 
 
60 % d’habitants recensés au 11 février 2022 
Une relance a été lancée sur Illiwap et un courrier a été distribué dans les boîtes aux lettres pour rappeler 
l’obligation aux Prunaysiens de se faire recenser. 
 
 
         6) Lotissement « Les Blés d’Or 2 »  
 



Le permis d’aménager des Blés d’Or 2 est caduque, le délai étant expiré. Le Conseil Municipaldoit autorisé 
Monsieur le Maire à redéposer un permis d’aménager copie conforme du précéden etet à signer tous les documents 
y afférant. DCM 
 
.            7) Rambouillet Territoires 

 

Rambouillet Territoires propose de mettre à disposition des communes une personne qui conseillerait sur les 

moyens de diminuer la consommation d’énergie dans les foyers. 

 

 
8) Syndicats Intercommunaux – Rapports d’activités 
 
SEASY : Acquisition de 2 véhicules électrique 
SICTOM : Commission finances repoussée à fin mars 
SITREVA : Néant 

      
              9) Questions et informations diverses 
 
A la chapelle le transformateur sur poteau a été supprimé et remplacé par un transformateur au sol 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée 23h10 
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